
le cadet : un contrat  
pour soutenir l’activité économique

territoire 
du bergeracois

diagnostic
  Essoufflement du potentiel industriel. 
  Suppressions d’emplois (SNPE, ESCAT, ...).
  Population faiblement formée par rapport 

 à la moyenne aquitaine.
  Vieillissement accentué de la population.

conséquences

  Chômage
  Précarité 
  Dépendance économique 

points positifs

  Arrivées de jeunes ménages plus nombreux  
 que les départs.

  Présence d’unités de recherche. 
  Atout potentiel de développement via  

 le tourisme. 
  Présence d’un aéroport secondaire.

une stratégie commune 

partenariats et ingénierie mobilisés
  Conseil Régional
  Conseil Général de la Dordogne
  Communauté d’Agglomération Bergeracoise

en pratique
  Le CADET s’organise autour de 5 axes 

 déclinés en 13 actions.
  Sa durée est de 5 ans maximum.
  Un animateur CADET, recruté par la CAB et

 cofinancé par le Conseil Régional et le 
 Conseil Général, accompagne les entreprises.

conseil régional aquitaine
14, rue François de Sourdis / CS 81383 / 33077 Bordeaux Cedex
Tél.  05 57 57 80 00 / www.aquitaine.fr

conseil général de la dordogne
2, rue Paul Louis Courier / CS11200 / 24019  Périgueux 
Tél.  05 53 02 20 20 / www.cg24.fr

communauté d’agglomération bergeracoise
« Domaine de La Tour » / CS 40012 / 24112 Bergerac Cedex
Tél. 05 53 23 43 95 / www.la-cab.fr

le contrat aquitain de développement  
de l’emploi territorial

Par délibération n°2013.1019. SP du 24 juin 2013, 
la Région a exprimé sa volonté de mobiliser pour 
ses territoires les plus fragiles, l’ensemble de ses 
moyens d’action avec les collectivités locales et 

les acteurs économiques et sociaux pour soutenir 
un redéploiement et une diversification de l’activité 
économique favorisant le développement de l’em-
ploi local. Une ingénierie dédiée a été mise en place 
dans chaque territoire.

contrat aquitain de développement de l’emploi territorialcadet

une mobilisation des entreprises, des par-
tenaires socio-économiques et des ser-
vices de l’état pour favoriser l’émergence 
de nouveaux vecteurs de développement 
économique et d’emplois.



5 axes majeurs
autour de 13 actions

action 1 
Rencontrer les entreprises.

action 2 
Définir un appui individualisé.

action 3 
Renforcer l’accès aux financements.

faire face aux suppressions d’emplois

Le Bergeracois subit les conséquences des res-
tructurations des industries de la défense natio-
nale. Ses trois principales filières industrielles,  
la chimie, la métallurgie (notamment la chaudron-
nerie industrielle) et la filière bois (en particulier le 
bois-construction), non épargnées par la crise, ne 
concentrent qu’un petit nombre d’entreprises.

L’emploi salarié a reculé de 0,9 % par an sur le pays 
du Grand Bergeracois entre 2008 et 2011.

3 / accueillir des 
activités économiques

objectif
 Développer et renforcer l’offre 

locale en matière d’immobilier  
et de foncier d’entreprise.

action 7 
Vérifier le positionnement des projets en 
adéquation aux besoins, disponibilités, services 
et animations attachés aux zones d’activités 
économiques.

action 8 
Réaliser un schéma territorial cohérent.

action 9 
Avoir une politique de marketing territorial.

5 / observer-projeter

objectif
 Initier des réflexions prospectives 

sur des thématiques transverses.

1/ accompagner
les entreprises 
industrielles

objectifs
 Renforcer leur potentiel 

d’innovation et de croissance.  
 Améliorer leur compétitivité.

2 / stimuler 
la création 
d’entreprises
(entrepreneuriat - transmission)

objectif
 Porter une attention soutenue 

aux porteurs de projets de création 
ou de reprise d’entreprise.

action 4 
Sensibiliser dès la formation initiale.

action 5 
Faire des actions de promotions et d’informations.

action 6 
Permettre la relation étroite avec le tissu local.

thèmatiques de réflexion

• Potentiel économique de l’aéroport.
• Filières de valorisation des déchets 
  et du recyclage.
• Filière végétale et chimie verte.

pourquoi un dispositif spécifique ?

Pour répondre au besoin d’accompagnement des 
actions de formation dans les dimensions d’informa-
tion, d’action sociale, de besoins connexes et de rela-
tion avec le tissu économique local.

4 / orienter-
former-employer

objectifs
 Répondre aux besoins de 

compétences attendues par  
les entreprises.

 Renforcer l’employabilité  
des demandeurs d’emploi.

action 10 
Développer les actions d’information et 
d’orientation dans une approche « métiers ».

action 11 
Développer les démarches de GPEC territoriale 
(Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences).

action 12 
Développer les démarches « nouvelles chances  
pour l’orientation et l’alternance ».

action 13 
Développer le dispositif spécifique « cap nouvelles 
chances - métiers formation qualifiants ».


